
  



PRODUITS ET DECHETS DANGEREUX  

Les produits dangereux susceptibles d’être présents sur l’installation sont les DDM. et éventuellement 
DEEE. Les couts de transport et traitement sont ceux du marché actuel de reprise.   

Les déchets d’amiante seront collectés à terme lors de campagnes ponctuelles et ne sont donc pas 
stockés sur site en dehors de la journée de campagne. Si le site devait être fermé et mis en sécurité, 
ces déchets ne seraient pas présents.  

 

  2 606.90 €HT soit 3 128.28 €TTC 

 

 

PRODUITS ET DECHETS NON DANGEREUX  

Les déchets non dangereux à évacuer correspondent aux déchets présents sur le site de la 
déchetterie, les coûts de transport et traitement sont ceux du marché actuel de reprise. 

 

 

 

 

 

 

 5 624.90 €HT soit 6 749.88 €TTC 

 

 

Quantités maximales 

de déchets présentes 

sur site

Evacuation + 

traitement €HT
TOTAL €HT

DDM 2,3 t 753 1 731,90

DEEE 0 (recette) 0,00

Amiante

Débourbeur/déshuileur 10 t 872€ / intervention 875,00

TOTAL 2 606,90

TVA appliquée est de 20%

Campagne ponctuelle

Evacuation + 

traitement
TOTAL

Volume m3 densité t/m3 tonnage  €HT/t  €HT

Encombrants 30 m³ 0,18 5,5 133 731,5

Incinérables 30 m³ 0,075 2,2 131 288,2

Bois 30 m³ 0,12 3,5 68 238

Carton 30 m³ 0,05 1,5 64 96

Ferrailles

Déchets verts  1 000 m³ 0,22 220 19 4180

JRM, papier (Journaux, 

Revues, Magazines)
15 m3 0,1

2,40 38 91,2

TOTAL 5 624,90

TVA appliquée est de 20%

Quantité maximale présente sur site

Catégorie de déchets

0 (recette)

Reprise gratuite
Recyclerie – déchets 

d’ameublement



 

DECHETS INERTES 

Les gravats présent sur la déchetterie représentent au maximum 1 benne de 10 m3.   

Le cout d’évacuation et de traitement des gravats est celui du marché actuel de reprise. 

 

     

153 €HT soit 183.60 €TTC 

 

 

 

ME =               10 061.76    €TTC 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evacuation + 

traitement
TOTAL

Volume m3 densité t/m3 tonnage  €HT/t  €HT

Gravats 20 m³ 0,45 9 17 153,0

TOTAL 153,00

TVA appliquée est de 20%

Catégorie de déchets
Quantité maximale présente sur site



 

 

 

  

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

Le seuil des 100 000 € TTC n’étant pas atteint, l’obligation de constitution de garanties financières ne 
s’applique pas (R.516-1 du code de l’environnement).  


